
 

 

 

 

 

                                          

                                                                                                               JANVIER 2010                                                                                                                                     
Commune de Massongex 

   

                                 PLAN DE SCOLARITE 

                                          2010 – 2011 

 
Début de l’année scolaire           Lundi 23 août 2010 à 09h00   

Fin de l’année scolaire               Jeudi  30 juin  2011 le soir 

Durée de l’année scolaire           45  semaines 

Congés hebdomadaires              mercredi après-midi et samedi 

                                                    
CONGES OFFICIELS POUR TOUTES LES CLASSES 

 
   ° Automne   du  vendredi  08  octobre     2010 le soir 

                         au  lundi  25  octobre     2010 le matin 

 

    ° Noël    du  jeudi  23  décembre 2010 le soir 

                        au  lundi  10  janvier   2011  le matin 

 

   ° Carnaval   du  vendredi  04  mars   2011  le soir 

                         au  lundi  14  mars        2011  le matin 

 

    ° Pâques    du  jeudi  21  avril         2011 le soir 

                       au  lundi  02  mai          2011  le matin 

 

   ° Ascension                            du  mercredi 01  juin          2011  à midi 

                                                   au  lundi  06  juin          2011  le matin 

                                                   

 

JOURS FERIES 
 

 Toussaint         Lundi  01 novembre 2010 

 Immaculée Conception       mercredi 08 décembre 2010 

 Pentecôte                              lundi  13 juin  2011 

 Fête-Dieu                              jeudi  23 juin  2011 

 

 

- Le plan de scolarité cantonal est scrupuleusement suivi. 

- Le plan de scolarité est à respecter strictement. 

- Les demandes de congé pour départs anticipés la veille des vacances officielles ne  

  sont  pas prises en considération. 

- Les congés individuels ne sont accordés qu’exceptionnellement pour de justes motifs. 

 

 


